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Règlement petite enfance d’attribution des places et 
guichet unique « Parcours Parent » 

 
Règlement de fonctionnement adopté par délibération du conseil communautaire en date du ……… 

 

 

 Dans le cadre du développement de sa politique petite enfance sur le territoire et des orientations qu’elle 
souhaite mettre en œuvre, la Communauté de Communes du Carmausin Ségala en partenariat avec la 
CAF du Tarn a défini ses champs d’intervention prioritaires au travers de la Convention Territoriale Globale 
(CTG) pour la période 2024-2027. 

 

Ainsi pour les années à venir les enjeux seront les suivants :  

 Structurer l’offre d’accueil petite enfance avec les différents partenaires  

 Accompagner les familles dans la recherche d’un mode d’accueil en centralisant les demandes au 
niveau du Relais Petite Enfance 

 Permettre une connaissance affinée des besoins sur le territoire (observatoire) pour faciliter la prise 
de décision et la planification  

 Maintenir, développer l’offre d’accueil sur le territoire individuel ou collectif 

 

Cette démarche s’inscrit également dans le cadre de la mise en œuvre du Service Public Petite Enfance 
(SPPE). La 3CS étant définie comme autorité organisatrice par délibération du conseil communautaire de 
décembre 2025. 

 

Par la création du « Parcours parent » sur le territoire, la 3CS souhaite faciliter la conciliation vie familiale 
et vie professionnelle, faciliter l’accès à l’information complète, permettre une démarche claire 
compréhensible et égalitaire pour tous.  

Le guichet unique « Parcours Parent » sur le territoire de la 3CS a également pour objectif la mise en place 
de temps de coordination entre acteurs permettant aux professionnels petite enfance de se rencontrer 
plus régulièrement pour échanger sur les besoins des familles et sur les spécificités du territoire. 

 

Le présent règlement définit les missions du Guichet Unique Petite Enfance de la 3CS, nommé 
« Parcours Parents », les modalités générales de préinscription pour les familles et les conditions 
d’attribution des places en Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE). 

 

Cette démarche au-delà de la coordination entre acteurs, du soutien aux familles et du repérage des 
besoins sur le territoire permet d’amener de la transparence et une meilleure compréhension. 
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I. Le Guichet Unique Petite Enfance 

Le Guichet Unique Petite Enfance est piloté par la Communauté de Communes du Carmausin Ségala au 
travers du Relais petite enfance. Conformément aux attentes de la CAF qui définit le RPE comme acteur 
privilégié dans l’animation et le portage de cette mission au travers du référentiel national. 

Ce dispositif permet aux futurs parents de simplifier la démarche d’inscription en s’inscrivant une seule fois pour 
rechercher un accueil pour leur enfant sur le territoire. 

 Le guichet Unique Petite Enfance « Parcours Parent » est un service public gratuit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1- Objectifs 

Les objectifs de fonctionnement du « Parcours Parent » sont : 

1. L’information et l’orientation des familles dans leur démarche de recherche d’un 
mode d’accueil 

2. La centralisation des demandes des familles et la simplification du suivi coordonné et 
concerté entre les différents acteurs. 

3. La pré-inscription des familles en recherche d’un mode d’accueil collectif ou individuel 

4. L’organisation et la coordination des commissions d’attribution des places pour les 
accueils collectifs, en lien avec les différents partenaires 

5. Le suivi et l’analyse de l’offre et de la demande au niveau du territoire, par la tenue d’un 
observatoire 
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2- Les valeurs fondamentales  

Le « Parcours Parent » est un service neutre présentant l’ensemble de l’offre d’accueil présente sur 
le territoire de la Communauté de Commune. 

Il assure confidentialité, transparence, équité et impartialité dans le traitement et le suivi des 
demandes. 

 

II. Pré-inscription  
 
1- La démarche à suivre  

La pré-inscription est obligatoire. 

Pour toute demande d’accueil sur le territoire, les familles doivent se préinscrire en prenant rendez-
vous auprès du RPE ou en créant une demande d’accueil sur l’espace famille.  

Ces rendez-vous se déroulent dans les locaux du Relais Petite Enfance (RPE) à la Communauté de 
Communes située 53 av. Bouloc Torcatis 81400 CARMAUX ou sur les communes du territoire en fonction 
du besoin. 

C’est un espace d’information, d’orientation et de recueils des demandes d’accueil en matière de petite 
enfance.  

Lors de l’entretien, l’animatrice du RPE (éducatrice de jeune enfant) délivrera l’information sur 
l’ensemble de l’offre d’accueil existante sur le territoire (intercommunale, associative et privée), 
recueillera les besoins d’accueil et accompagnera à trouver la solution la plus adaptée.  

Dans le cadre du « parcours parent » de la 3CS, l’animateur du RPE enregistre toutes les demandes de 
préinscription sur un logiciel commun aux structures petite enfance du territoire afin de les présenter 
lors de la réunion d’attribution de places. 
Les familles ayant formulées un vœu d’accueil en micro-crèche privée sur le portail famille devront 
s’orienter directement vers la structure pour poursuivre leur préinscription. 
En cas d’accueil et d’inscription en micro-crèche privée, la famille en informera le RPE afin de mettre à 
jour la demande et de clôturer le dossier. 
 
Le traitement des autres vœux s’il y en a se poursuivra jusqu’à la commission d’attribution si le dossier 
est complet. 
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2- Liste des pièces justificatives à fournir lors de la pré-inscription (A définir)  

 Livret de famille, attestation de grossesse, 
 Justificatif de domicile (Exemple facture EDF, Téléphone …, daté de moins de 3 mois),  
 Justificatif d’emploi (attestation employeur) ou promesse d’embauche, attestation pôle emploi  

 
Pour les familles concernées :  

 Justificatif médical (de moins de 3 mois) en cas de problème de santé de l’enfant ou d’un 
membre de sa famille, précisant le(s) trouble(s) de santé (reconnaissance MDPH, Attestation 
AEEH…). 

 Justificatif de minima sociaux (RSA, attestation quotient familial CAF…) 
 

3- Délai à respecter 

Le dossier de préinscription doit impérativement être complet le mois précédent la date de la 
commission. 

Passé ce délai, le dossier ne sera pas pris en compte pour la commission à venir. Il sera analysé puis sera 
examiné, sous réserve de sa complétude, dans le cadre de la commission suivante. 

Tout changement de situation (report de date de rentrée, adresse, numéro de téléphone, situation 
familiale, planning d’accueil …) doit être communiqué par la famille dans les meilleurs délais au plus 
tard 1 mois avant la commission. 

Lors de la pré-inscription, le règlement petite enfance d’attribution des places sera communiqué aux 
familles.  

 

Attention cette demande de préinscription ne vaut pas admission au sein d’une structure  

 

III- La commission d’attribution des places 
 
La commission d’attribution des places est une instance visant à attribuer les places disponibles aux 
familles ayant formulé une demande de préinscription pour une ou plusieurs structures collectives PSU 
du territoire ou en accueil individuel : 
 

 EAJE intercommunal Espélidou à Carmaux  
 EAJE intercommunal du Ségala à Pampelonne 
 EAJE associatif « Les petites coccinelles » à Blaye Les Mines 
 EAJE associatif « Les petits loups » à St Benoit de Carmaux 
 EAJE associatif « A petits pas » à Villeneuve sur Vère  
 RPE Carmausin Ségala pour l’information concernant l’accueil individuel chez une assistante 

maternelle 
 

1- Rôle et objectifs de la commission 

La commission est instituée afin d’étudier les dossiers de demande de préinscription et décider de 
l’attribution des places en accueil régulier ou occasionnel en structure collective. 
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2- Valeurs et obligation de réserve  

Lors du traitement des demandes, les membres de la commission veillent à garantir objectivité, égalité 
de traitement et transparence des décisions. Ainsi, les demandes sont traitées anonymement.  

Afin de respecter les informations personnelles de chaque famille, l’ensemble des membres de la 
commission est tenu à une obligation de réserve et de confidentialité des informations. 

Aussi, chaque membre a un devoir de réserve concernant l’expression écrite et orale de ses opinions 
personnelles pendant et hors de la commission, concernant les dossiers traités. 

 
3- Composition de la commission 

La commission d’attribution des places est composée des membres suivants : 

 
 Les élus : 4 titulaires et 4 suppléants de la commission Petite Enfance validés en conseil 

communautaire.  
 Les directrices des structures EAJE (intercommunaux et associatifs) 
 Les animatrices du RPE  
 La coordinatrice petite enfance  
 Selon la situation, un partenaire pouvant amener des éléments complémentaires à la demande 

sera invité. 
  

4- Fréquence des commissions 

La commission se réunit 2 fois par an minimum. 

Calendrier :  
- une première commission au cours du 1er semestre (en mars- avril)  
- une seconde commission au cours du 3ème trimestre (en octobre-novembre) 
- entre 2 commissions, en fonction des places qui se libèrent selon besoin 

En fonction des places qui se libèrent, les demandes occasionnelles et d’urgence pourront être traitées 
en commission restreinte constituée de la directrice de la structure ayant la disponibilité, l’équipe du 
RPE et la coordinatrice petite enfance. 
 
Avant la commission l’animatrice du RPE prendra contact avec chaque famille pour actualiser les données. 
En parallèle les directrices des structures feront remonter leurs disponibilités. 
 

5- Critères d’attribution des places 

L’attribution des places repose sur des critères favorisant la politique Petite Enfance, s’appuyant sur les 
besoins de notre territoire et garantissant le meilleur fonctionnement des structures. 

La classification est faite à partir de critères définis par les élus et font l’objet d’une pondération 
permettant de prioriser les demandes d’accueil.  
En fonction de ce classement, la commission étudie les demandes en confrontant les vœux des parents 
aux places disponibles sur l’établissement demandé.  
Si le vœu numéro 1 ne peut être honoré, la commission étudie le vœu numéro 2 et les suivants. 

Ces critères sont hiérarchisés en fonction de leur importance. Ils sont détaillés dans la grille de pondération en 
annexe de ce règlement et peuvent évoluer selon les besoins du territoire. 
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3 éléments seront regardés en priorité quel que soit le dossier :  

  
 L’antériorité de la demande de préinscription (date de préinscription). De la demande la plus 

ancienne à la plus récente. 
 L’âge de l’enfant sera également pris en compte au regard de la place disponible selon la date 

d’entrée souhaitée. 
 La date d’entrée souhaitée.  

 
Les critères de pondération viennent compléter ces trois éléments. 

 
En cas d’égalité, la priorité sera donnée à la demande complète enregistrée la première. 
L’évaluation de la demande est faite au regard du dossier de préinscription complet. 

 
6- Réponse et suivi des familles 

Toutes les demandes de préinscription feront l’objet d’une réponse positive ou négative de la part du 
Guichet Unique Petite Enfance, dans un délai de 15 jours après la commission d’attribution, soit par 
mail, soit par courrier postal. 

 
6.1- Réponse positive 

Après notification de la réponse par le RPE, la famille appliquera la procédure suivante :  
1 .  Prendre contact avec la directrice de la structure pour préparer l’arrivée de l’enfant. 

La responsable leur communiquera les informations nécessaires à leur accueil : dossier d’inscription, 
visite des locaux, rencontre des professionnels, échanges sur l’accueil et la familiarisation de l’enfant, 
consultation avec le médecin de la crèche.  

2. Suite à cette rencontre avec la structure, la famille doit, dans un délai de 15 jours, confirmer 
par écrit la validation de sa place auprès du RPE. 
 

 Il sera demandé aux familles après attribution des places d’avoir leur situation à jour (régularisation 
d’impayés …). L’inscription définitive aura lieu uniquement si la famille est à jour des paiements.  

 Si la famille ne se manifeste pas dans le délai imparti, la place sera redistribuée et donnée à un autre 
enfant. 

 Si la famille fait une modification substantielle à sa demande initiale (date de début d’accueil, 
nombre de jours, amplitude horaire, non reprise du travail après congé maternité…) après attribution 
de la place par la commission, celle-ci sera considérée comme une nouvelle demande. Elle fera l’objet 
d’un nouveau passage en commission.  

 

6.2- Réponse négative 

La famille reçoit un mail ou un courrier lui informant de la non-attribution de place en accueil collectif, 
par la commission et pour cette date. 

La famille informe, dans le délai de 15 jours, le Guichet Unique Petite Enfance de son souhait de 
représenter son dossier à la prochaine commission. En l’absence de réponse, elle devra redéposer une 
nouvelle demande.  
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En cas de non-représentation du dossier, toutes les pièces administratives seront supprimées. 

Les familles peuvent se rapprocher de l’animatrice du Relais Petite Enfance afin d’être 
accompagnées dans la recherche d’un autre mode d’accueil. 

L’animatrice du RPE se rapprochera des familles afin de les accompagner dans la recherche d’une autre 
solution d’accueil. 

 

IV- Respect de la loi Informatique et liberté 

Les informations personnelles recueillies, relatives aux familles, résultent de la communication 
volontaire par celles-ci. 

La production de faux documents entraine la radiation de toute pré-inscription. 

Ces données ainsi recueillies font l’objet d’un traitement destiné à l’usage exclusif des professionnels des 
établissements, de la Commission au travers du logiciel Inoé. 

La 3CS s’engage à ce que la collecte et le traitement de données à caractère personnel soient 
conformes au Règlement européen relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Ainsi, et conformément à ladite réglementation, les titulaires des données collectées bénéficient d’un 
droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation de traitement. 
Ces titulaires peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les 
concernant et disposent du droit de retirer leur consentement à tout moment.  
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

Acceptation du règlement de fonctionnement 

 

Nous soussignons, M. et Mme ........................................................................................... 

parents – responsable légal ayant déposé une demande de préinscription le :   …. /….. /…..         
certifions avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement du Guichet Unique et nous 
nous engageons à le respecter. 

 

 

Fait à ………………………………………….. , le …. /…. /….. 

 

Signature(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe  
Attribution des places : Grille de pondération 

Critères Points attribués 
Points liés à la domiciliation  

Famille domiciliée sur le territoire de la 3CS 5 points 
Famille domiciliée hors territoire mais dont le lieu de travail d’un parent 
est situé sur le territoire 3CS 3 points 

Famille domiciliée hors territoire 3CS mais résidant sur un territoire 
conventionné avec la 3CS (Communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet) 

2 points 

Famille domiciliée hors territoire 3CS 0 points 
Points liés à la situation familiale  

Famille dont un parent est mineur  5 points 
Famille dont les 2 parents sont mineurs 5 points 
Famille monoparentale  3 points 
Fratrie accueillie simultanément 3 points 
Famille nombreuses (+ de 3 enfants de – de 18 ans encore à charge) et 
gémellité 5 points 

Situation d’urgence connue ou signalée (décès d’un membre de la 
cellule familiale, nécessité de protection, rupture soudaine du mode 
d’accueil…) (Eléments recueillis lors de l’inscription)  

5 points 

Points liés à la situation professionnelle  
Famille dont tous les parents travaillent ou sont en formation ou 
étudiant (sur justificatif)  4 points 

Famille monoparentale en activité ou en formation ou étudiant 5 points 
Famille monoparentale sans activité 5 points 
Couple dont 1 parent est sans activité ou en recherche d’emploi  3 points 
Couple dont les 2 parents sont en recherche d’emploi ou sans activité   4 points 
Mutation professionnelle (déménagement non prévu, critère de 
priorité valable 3 mois)  5 points 

Points liés à la situation médico-sociale  
Situation de santé (de l’enfant, de la fratrie, du parent) fragilisée en 
situation de handicap reconnu ou en cours de reconnaissance, atteint 
de maladie chronique ou de maladie invalidante entrainant une 
incapacité de travail) 

5 points  

Situation sociale avec un suivi médico-social (PMI, ASE, CAMPS…) 5 points 
Parent à bas revenus bénéficiaires d’allocation RSA ou Prime d’activité 
(sur justificatif) 4 points 

Parent dont le coefficient familial est < à 1000 4 points 
 

Critères Points attribués 
Points bonus en cas d’égalité  

Prise en compte du fait que la demande a déjà été rejetée lors d’une 
commission précédente. 5 points 

Souplesse et adaptabilité de la famille aux créneaux disponibles  5 points 
Enfant bénéficiant d’un accueil occasionnel ou d’urgence souhaitant un 
contrat d’accueil plus important (exemple : accueil régulier à temps 
partiel 2 jours selon dispo et demande en accueil en temps plein) 

4 points 

Les questions liées à notre territoire : 
Absence de réseau familial 4 points 

 


